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LE gouvernement a 
procédé à la levée 
de l'ensemble des 

restrictions appliquées 
jusque-là dans le cadre 
de la riposte contre le 
Covid-19. Et, par ricochet, 
les tarifs des transports 
terrestre, maritime, fluvial, 
u r b a i n ,  s u bu r b a i n … 
devaient retrouver les coûts 
d'avant la pandémie.
Malgré les dénonciations 
d 'une  s i tuat ion  p our 
le  moins  péna l isante 
pour les usagers, force 
est de constater que le 
ministère des Transports 
se rend coupable d'un 
s i lence assourdissant 
qu i  ouv re  l a  p or te  à 
toutes sortes d'abus de la 
part des transporteurs. 
"Le gouvernement ne 
peut rien imposer aux 
transporteurs maritimes 
et fluviaux, dès l'instant où 
il est incapable de l'assurer. 
S ' i l  hausse le ton, ces 
opérateurs économiques 
vont stopper le service, ce 
qui provoquera à coup sûr 
de la grogne", croit savoir 
un notable en échangeant 
à bord d'une navette de 

la desserte Port-Gentil/
Lambaréné.
Les propriétaires de ces 
embarcations refusent 
d ' ap p l i q u e r  l e s  p r i x 
initiaux de 12 000 francs et 
15 000 francs. Néanmoins, 
certains ont revu le ticket 
à la baisse, de 22 000 à 
18 000 francs (Port-Gentil/
Lambaréné). Quant aux 
catamarans qui assurent 
la desserte de Libreville, 
le tarif est maintenu à 
35 000 francs. Alors qu'il 
était de 20 000 francs avant 
le Covid-19. Qu'est-ce qui 
peut justifier aujourd'hui 
une telle augmentation ? 
On évoque ici et là la valse 
des étiquettes au niveau du 
carburant et de certaines 
taxes portuaires.
Si tel est le cas, pourquoi 
le  gouvernement,  par 
l'entremise du ministère 
des Transports, n'initierait-
il pas des tractations avec 
les transporteurs maritimes 
et f luviaux, en vue de 
parvenir à une solution 
qui satisfasse les deux 
parties, notamment les 
consommateurs étranglés 
par la crise économique.

Port-Gentil/
Transport 
maritime 
et fluvial : 
comme 
un air de 
laxisme de 
la tutelle

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

Qu'est-ce qui peut justifier le maintien des tarifs en vigueur en pleine pandémie ?
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